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  Introduction 
 

 

1. Par une requête du 5 décembre 2017, la requérante demande le sursis à 

exécution, durant le contrôle hiérarchique, de la décision de la mettre en congé spécial 

sans traitement, avec effet au 9 novembre 2017. 

2. La requête a été signifiée au défendeur, qui a déposé sa réponse le 7 décembre 

2017. 

 

  Faits 
 

3. En octobre 2016, la requérante a pris ses fonctions d’attaché de recherche 

Entreprises (de la classe P-2) à la Division de la collecte de fonds et des partenariats 

du Fonds international de secours à l’enfance des Nations Unies (« UNICEF »), au 

titre d’un contrat de durée déterminée de deux ans.  

4. À la suite d’un incident survenu le 17 mai 2017, la requérante a été mise en 

congé de maladie certifié à plein traitement. À compter du 9 août 2017, après 

épuisement de ses crédits de congé de maladie certifié à plein traitement, elle a été 

mise en congé de maladie certifié à demi-traitement, et en même temps en congé 

annuel à mi-temps, ce qui lui permettait de conserver son plein traitement. Après 

épuisement du solde de son congé annuel, la requérante a été mise en congé de 

maladie certifié à demi-traitement avec effet au 24 août 2017. Elle a épuisé tous ses 

droits à congé le 8 novembre 2017. 

5. Par une lettre datée du 9 septembre 2017, la requérante a demandé au Bureau de 

la déontologie de l’UNICEF à bénéficier du programme de protection des lanceurs 

d’alerte. 

6. Par un courriel du 17 octobre 2017, le Chef de la section des ressources 

humaines de la Division de la collecte de fonds et des partenariats de l’UNICEF a 

informé la requérante de sa situation au regard de ses droits à congé, et l ’a avertie 

que, compte tenu de l’utilisation faite de ses congés, elle serait mise en congé spécial 

sans traitement avec effet au 9 novembre 2017. 

7. D’après la déclaration d’un témoin versée au dossier par le défendeur, le Chef 

de la section des ressources humaines a, le 15 novembre 2017, tenu avec la requérante 

une conférence téléphonique, au cours de laquelle il s’est entretenu avec elle de 

l’épuisement de son congé de maladie et de la possibilité de soumettre son cas au 

Directeur du Service médical et au Comité des pensions du personnel de 

l’Organisation des Nations Unies, afin d’envisager une cessation de service pour 

raison de santé et le versement d’une pension d’invalidité par la Caisse commune des 

pensions du personnel des Nations Unies. Il a également informé la requérante que 

son assurance médicale prendrait fin, compte tenu de sa mise en congé spécial sans 

traitement. 

8. Par une lettre datée du 6 décembre 2017, le Bureau de la déontologie de 

l’UNICEF a informé la requérante que de prime abord, les faits de représailles 

n’étaient pas établis. 

 

  Prétentions des parties 
 

9. Les principales prétentions de la requérante peuvent être résumées comme suit : 
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  Irrégularité de prime abord 
 

 a. Pour autant qu’ils fournissent tous les certificats requis, les fonctionnaires 

ne peuvent pas voir leurs traitement et avantages réduits lorsqu’ils sont en congé 

de maladie. Il était irrégulier d’informer rétroactivement la requérante, en 

octobre 2017, d’une décision manifestement prise en août ; 

 b. La décision a été prise sur la base de motifs extrinsèques et est liée au fait 

que la requérante avait affirmé avoir subi des représailles ; 

 

  Urgence 
 

 c. Depuis qu’elle a été informée de la cessation du paiement de ses traitement 

et avantages, la requérante continue de consulter régulièrement un conseiller 

psychologique et un médecin. Le Tribunal devrait ordonner à l’UNICEF de ne 

pas suspendre à l’avenir sa couverture maladie. Si sa couverture maladie est 

supprimée, elle ne sera plus en mesure d’acquitter ses frais médicaux. Son état 

de santé et ses frais médicaux y afférents 
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  Recevabilité 
 

12. Il est de jurisprudence constante au Tribunal qu’une demande de sursis à 

exécution ne peut être accueillie que si la décision contestée n’a pas encore été mise 

en œuvre [voir, par exemple, l’ordonnance Requérant no 167 (NBI/2014), 

l’ordonnance Elkeiy no 43 (GVA/2015) et l’ordonnance Kawas no 297 (NY/2014)]. 

Néanmoins, lorsqu’une décision continue d’avoir des effets juridiques, elle ne peut 

être considérée comme ayant été entièrement exécutée que lorsque lesdits effets 

cessent [voir, par exemple le jugement Calvani (UNDT/2009/092) et l’ordonnance 

Kompass no 99 (GVA/2015)] ; 

13. En l’espèce, la décision contestée de mettre la requérante en congé spécial sans 

traitement continue d’avoir des effets juridiques pour elle et ne peut être considérée 

comme ayant été entièrement exécutée à la fin dudit congé [voir le jugement Calvani 

(UNDT/2009/092)]. Par ces motifs, le Tribunal déclare la demande de sursis à 

exécution recevable. 

 

  Irrégularité de prime abord 
 

14. 
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si le Directeur du Service médical concluait que le fonctionnaire était frappé 

d’incapacité et que l




